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Quoique le notaire soit alors obligé de rèdige r l'acte dn 'n e
langues offieielles dut pays, rien nie l'empêchie, si les parties le dési-
rent, qu'il en fasse .1 ini-inarge la traduction dans une autre langue.

jeulement alors la traducUton n'a pas l'authenticité de la rèdaction

Un notaire dépositaire <'actes dcrits en idliomel auttre que le fran-
çais out l'anglais, nie doit régulièrement les délivrer que dans la lan-
gue où ils sont rédigés. Ce sera ensuite ainz parties à eni faire faire
lai traduction.

Cependant,il nec serait pas interdit ilu nio taire de faire lui-même ot1
de faire faitre une traduction de l'acte, -à mni-mnarge out à. 1a imite d'unl
même cont.-xie, mais cette traduction n'aurait pas l'authcnticité de
la rédaction on langue étrangètre.

Il n'en scrait atutr.:eent que dans le cas oit cette traduction aurait
eu lieu par uin.interprête nommé 1pr ju:bi ce.

Lorsque -l'une des parties (:ontractan ites dhuis un acte notarid ne
conlpr(nd ni l'uncou l'autre dles langues otficielIles dut pays,le notaire,
pour satisfaire au vSeu de la, loi qui ordonne (le donner lecture deï
actes, devrait laire intervenir une personne connaissant les deu1 la-
n(ues, pour donner lecture de l'acte dans l'idiome de la l)artiu. Cette

intervention devrait êtr-e conistatée dlants l'acte pour!ia validité
Il a été jugcé,. oni 169, výar la c:our de révision (1) que lorsqu'un

acte, passé par un notairc, a été rédigé et lu pmar ce derai.r dans une
langue étrangère Û. me, des parties on tractantes et que ne comupre-
liait pas cette partie contractante, il y avait lieu, p)olu' cette der-
nière, de faire pr-cuve, par' témoins, que l'acte en questlin ?le rcnt'cr-
mnait lpas la :onivention dles parties et que, dans ce =-'s, il n'était pas
nèces.cafle de recourir à J'inscription' de Eaux pour faire annuler
l'ae.

Dans cette cause, 3lignault, le notaire, dMcara dans Qon témoi-
gnage que le demandeur nie comprenait pas la langue française,dans
laquelle l'acte était rédigé, Pt qu'après la lecture hiiîtc en fr'ançais, il
s'enquit dut demandeur s'il était s:is~i.Ce dernier lui répondit
que non. Alors, le notaire traduisit aui demandeur, cri anglais, les
principales clauses de l'acte.

(1) Rc-vzgc Lçcze, ler vol., p. 197, Morffelet, Blerthelot et Torr.ilcc,.jiuges, m.' :*
'Vrni Noble -es G. - i. Lahaye.


